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Erwägungen
E. 1
La Convention européenne du 4 avril 1997 pour la protection des Droits de l’Homme et de la dignité de l’être humain à l’égard des applications de la biologie et de la médecine (Convention sur les droits de l’Homme et la biomédecine) est approuvée.
E. 2
Le Conseil fédéral est autorisé à ratifier la convention.
E. 3
Les donneurs incapables de discernement doivent être associés dans toute la mesure du possible au processus d’information et à la procédure visant à requérir leur consentement.
E. 4
Les cantons instituent une autorité indépendante selon l’al. 2, let. h, et règlent la procédure applicable devant elle.» Art. 2 Le présent arrêté est soumis au référendum facultatif en matière de traités inter- nationaux entraînant une unification multilatérale du droit selon l’art. 141, al. 1, let. d, ch. 3, de la Constitution.
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